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POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports financiers et comptes, et rapports du Comite des 

commissoires aux comptes (A/C.5/ L.612) [fin*] : 

~) Organisation des Nations Unies (exercice termine le 31 

decembre 1959); 

~) Fonds des Nations Unies pour l'enfance (exercice ter

mine le 31 decembre 1959); 

~) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 

les refugies de Palestine dons le Proche-Orient (exer
cice termine le 31 decembre 1959); 

~) Contributions benevoles gerees par le Haut Commissoire 

des Nations Uni es pour .les refugies (exercice termine le 

31 decembre 1959); 
~) Agence des Notions Uni es pour le relevement de lo Coree 

(liquidation et comptes finals) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/ 
L.612) 

Le projet de rapport de la Cinquieme Commission 
est adopte. 

*Reprise des debars de l a 766eme seance. 
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CINQUIEME COMMISSION, 776e 
SEANCE 

Jeudi 27 octobre 1960, 
a 10 h 55 

NEW YORk 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1961 (A/4370, A/4408, 

A/ 4523, A/C.5/815, A/C.5/819, A/C.5/ 828, A/C.5/829, 

A/ C.5/ L.611) [ suite] 

Discussion generole (suite**) 

1. M. SAHNI (Inde) constate que, en depit des r ecom
mandations repetees de la Cinquieme Commission 
visant a stabiliser les depenses et a realiser des 
economies, le budget de l'Organisation croft d'annee 
en annee etqu'a son montant s'ajoutent encore le budget 
additionnel, le budget de la FUNU et les depenses 
d'assistance au Congo. 

2. 11 convient de reconnaftre, cependant, que de 
serieu.x efforts ont ete faits pour stabiliser le budget, 
effectuer des economies, rationaliser les activites du 
Secretariat et donner effet a certaines propositions 
constructives formulees a la Cinquieme Commission. 
D'autre part, les depenses nouvelles decoulentessen
tiellement de decisions de 1' Assemblee gener a le ou du 
Conseil de securite et sont par nature "imprevues et 
extraordinaires". A cet egard, les observations pre
sentees par le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires au paragraphe 3de son 
rapport (A/4408) meritent consideration. 

3. M. Sahni note avec satisfaction que le Secretariat 
s'est efforce d'ameliorer la presentation du projet de 
budget. L'avant-propos du Secretaire general estplus 
detaille, les annexes sont plus completes et les de
mandes de credits sont groupees de fagonplus logique, 
Cependant, comme le Comite consultatif le fait obser
ver au paragraphe 19 de son rapport, les changements 
apportes rendent quelque peu difficile la comparaison 
avec les budgets precedents. Aussi la delegation in
dienne suggere-t-elle que le Secretaire general etudie 
la possibilite de presenter un etatcomparatifdistinct, 
portant sur cinq exercices, avec une ventilation des 
depenses pour les differents chapitres et les divers 
services et activites, de l'Organisation. 

4. La delegation indienne se rejouit des efforts de
ployes par le Secretaire general pour utiliser avec 
souplesse le personnel disponible. 11 serait interes
sant, a cet egard, d'avoir un bref document indiquant, 
pour une periode de six mois, le nombre des fonction
naires en activite, le nombre des postes non pourvus 
et l'effectif qu'il aurait fallu normalement employer 
si le Secretaire general avait ete prive de la possi
bilite d'utiliser le personnel avec souplesse, comme i1 
le fait actuellement. 

5. M. Sahni avait estime, comme plusieurs autres 
representants, que tous les budgets des organisations 
reliees a l'ONU devraient faire l'objet d'un examen 
d'ensemble approfondi de la part du Comite consultatif, 
Il est heureu.x de constater que cela a ete fait et que le 

**Reprise des debars de la 774"1eme seance. 
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Comite consultatif a pu presenter des suggestions 
utiles. 

6. A la treizi~me session, la delegation indienne 
avait propose egalementun remaniement du calendrier 
des conferences et suggere que certains organes qui 
tiennent babituellement des sessions annuelles ne se 
reunissent que tous les deux ans. Elle se rejouit des 
progr~s accomplis ll cet egard et est heureuse que la 
latitude laissee au Secretariat en mati~re de date et 
de lieu permette une utilisation plus rationnelle des 
installations et des services de conference. Des pro
gr~s ont ete faits aussi pour limiter le volume de la 
documentation, et la delegation indienne a entendu avec 
satisfaction le representant du Secretaire general 
dormer !'assurance que les economies realisees dans 
ce domaine ne nuisaient nullement ll la qualite des 
documents, qui demeure le crit~re fondamental. 

7. La rationalisation des activites et !'utilisation des 
res sources s'effectuent conformement au principe des 
priorites, et il convient de noter que le Secretaire 
general, comme le Comite consultatif le rappelle au 
paragraphe 37 de son rapport, aide les organes sub
sidiaires du Conseil economique et social A etablirun 
ordre de priorite. 

8. Tels sont certains des domaines oil. le Secretaire 
general et le Controleur, donnant suite aux suggestions 
de la Cinqui~me Commission, ont pris des mesures 
pour lesquelles ils doivent ~tre felicites. La delegation 
indienne tient aussi A rendre hommage au Comite 
consultatif pour son excellent travail, quifacilite con
siderablement la ~che de la Commission. 

9. En ce qui concerne le projet de budget pour 1961 
proprement dit (A/4370), la delegation indienne par
tage !'inquietude de beaucoup de representants devant 
la forte augmentation des depenses, les retards dans 
le versement des . contributions et la situation de 
tresorerie. S'il est vrai que l'accroissement des 
depenses est dO. surtout A des mesures d'urgence que 
!'Organisation a dO. prendre soit pour assurer le main
tien de la paix et de la securite, soit pour fournir une 
assistance technique et economique ll des pays qui en 
ont le plus grand besoin - et l'ONU a dans ce domaine 
des obligations auxquelles elle ne saurait se soustraire 
- il n'en demeure pas mains que les pays sous
developpes ont leurs propres probl~mes A resoudre et, 
s'ils doivent consentir de nouveaux sacrifices pour 
faire face A leurs engagements internationaux, cela 
risque de les emp@cher de remplir leurs obligations 
nationales. Neanmoins, l 'Inde n 'a jamais he site A con
tribuer ll l'ceuvre de l'ONU dans toute la mesure de 
ses possibilites et elle a toujours repondu quand on a 
fait appel A elle, que ce soit en Coree, en Indochine, 
en Asie occidentale ou au Congo. Elle vient, d'autre 
part, d'annoncer une contribution de 2,500.000 dollars 
au Programme elargi d'assistance technique et au 
Fonds special. Les pays sous-developpes ne cherchent 
done pas A esquiver leurs responsabilites et ne de
mandent pas non plus qu1on ralentisse les activites 
d'assistance technique et economique. S'il avait ete 
possible de s'entendre s-.:runprogramme de desarme
ment progressif ou complet, les economies realisees 
auraient pu @tre consacrees il !'elevation des niveaux 
de vie dans les pays sous-developpes. Dans les cir
constances actuf'lJes, il semble que la periode de 
prosperite que traversent quelques-uns des pays Ies 
plus riches devrait permettre d'augmenter sensible
ment certaines contributions benevoles et de repartir 
les charges conformement aux possibilites de cbacun. 

10. Si l'on consid~re la situation de tresorerie, on 
constate que 18.500.000 dollars de contributions dues 
n' ont pas encore ete verses. A ce propos, M. Sahni 
fait observer que l'Inde figure parmi les pays en 
retard dans leurs versements, mais, si 1' on tient 
compte des sommes qui lui sont dues au titre cle la 
FUNU, son compte est largement crediteur. Peut
etre pourrait-on, comme l'Inde l'a suggere A la 
quatorzi~me session, demander aux Etats Membres 
economiquement favorises de verser une partie plus 
importante de leur contribution d~s le debut de l 'annee. 
La suggestion faite par l'Autriche (769~me seance) 
tendant A instituer un syst~me de versements mensuels 
merite elle aussi d'~tre etudiee. 

11. Cependant, comme le souligne le Comite consul
tatif dans son rapport (A/4408, par, 65), l'arriere des 
contributions au budget ordinaire ne constitue pas 
!'element le plus grave. C'est leretarddans le verse
ment des contributions demandees pour la FUNU qui 
rend critique la situation de tresorerie. Au para
graphe 67 du rapport, le ComWi expose les diverses 
raisons qui expliquent ce retard, et la delegation 
indienne estime elle aussi qu'il y a IA des points qui 
demandent A etre examines de plus pr~s. 

12. M. Sahni se reserve de revenir sur la question 
de la repartition geographique du personnel lorsque 
l'etude des experts sur l'or[anisation du Secretariat 
sera terminee, mais, comme le nombre des Eta.ts 
Membres augmehte et que l'ONU prend ainsi un carac
~re plus representatif, le Secretaire general a le 
devoir de faire en sorte que le Secretariat refl~te la 
composition de !'Organisation. A cet effet, il serait 
prudent de maintenir une certaine souplesse en ce qui 
concerne les pastes permanents et d'essayer d'eviter 
A l'avenir tout desequilibre en prevoyant l'effet des 
promotions et des mises A la retraite plusieurs annees 
ll l'avance. Il faudra chercher ll ameliorer la reparti
tion geographique, mais celle-ci ne devrait pas se 
fonder sur des notions ideologiques et il serait fllcheux 
de I 'interpreter comme devant ~tre une representation 
proportionnelle de divers groupements politiques sur 
le plan international. Les fonctionnaires de l'ONU, tout 
en etant impregnes de leur culture nationale, ne de
vraient pas refleter les prejuges ou les attaches poli
tiques de leur pays d'origine. 

13. _ La delegation indienne reviendra ulterieurement 
sur le Service de l'information, son budget et ses 
activites, mais elle tient ll soubaiter la bienvenue au 
nouveau sous-secretaire, M. Tavares de Sa, et A 
exprimer sa satisfaction des efforts serieux qui ont 
ete faits pour appliquer certaines des suggestions de 
la delegation indienne, du Comite d'experts charge 
d'etudier !'action de l'ONU dans le domaine de !'in
formation, et de la Cinqui~me Commission. 

14. En general, pour ce qui est du montant des credits 
ll ouvrir, la delegation indienne appuiera les recom
mandations du Comite consultatif qui a procede A une 
etude approfondie des divers pastes de depenses. 

15. Pour terminer, M. Sahni tient A feliciter les 
nombreux fonctionnaires de l'ONU qui, au Si~ge et dans 
les differentes parties du monde, s'acquittent avec 
discretion de ~ches lourdes et delicates. 

16. M. TICHTCHENKO (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine). se voit oblige d'exprimer laprofonde 
inquietude de la delegation ukrainienne devant le projet 
de budget pour 1961 qui prevoitdes depenses beaucoup 
plus elevees qu'en 1960. Au paragraphe 14 de son 
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avant-propos, le Secretaire general considere cette 
forte augmentation comme "une premiere et modeste 
derogation :l la politique de stabilisation" qui, parart,.. 
il, a ete la sienne au cours des annees precedentes. 
En fait, il n'est pas conforme a la realite de parler de 
stabilisation. Il ressort du rapport du Comite consulta
tif que les depenses de !'Organisation se sontaccrues 
d'une annee :1 l'autre, passant de 50.500,000 dollars 
en 1956 a plus de 68 millions de dollars en 1961. En 
parlant de stabilisation, le Secretaire general ne fait 
qu'induire les delegations en erreur. En fait, les 
depenses n'ont cesse d'augmenter, le projet de budget 
accuse un accroissement de 6 pour 100 par rapport 
au budget de 1960 et de 10 pour 100 par rapport aux 
depenses de 1959, En outre, le Secretaire general se 
propose de demander des credits additionnels et, :l 
en juger par la legerete avec laquelle il dispose des 
ressources de !'Organisation, il ya tout lieu de penser 
que leur montant sera considerable. 

17. A la quatorzieme session, de nombreux repre
sentants ont souligne les difficultes financieres que 
leur pays risquerait de rencontrer si les depenses 
de !'Organisation continuaient a augmenter. La del&
gation ukrainienne a declare par le passe que le 
Secretaire general devait prendre des mesures pour 
limiter les depenses et rechercher dans quels do
maines il pourrait faire des economies, mais il a 
ignore ces avertissements et a continue :l presenter 
des projets de budget et des budgets additionnels 
toujours plus eleves. 

18. La partialite du Secretaire general, dont le Presi
dent du Conseil des ministres de l'Union sovietique, 
M. Khrouchtchev, a par le :l l' Assemblee generale 
recemment, est tres nette dans les questions qui 
touchent :l la gestion financiere de l'Organisation. 
Certains representants estiment qu'iln'appartientpas 
:1 la Cinquieme Commission de discuter de l'activite 
du Secretaire general. TI y aurait la un empietement 
sur une competence politique qui n'est pas celle de la 
Commission, mais c1est mal poser le probleme, car 
on ne peut examiner le budget de !'Organisation sans 
par ler de 11 action menee par le chef de son secretariat 
:l qui les Etats Membres confient des sommes con
siderables. Le rMe de la Commission est de proceder 
:l un examen minutieux du projet de budget et d'elimi
ner toutes les demandes de credit qui n' ont pas pour 
but de renforcer la collaboration entre les pays. 

19. Or, un examen rapide du projet de budgetmontre 
que plus de 60 pour 100 des credits demandes ont trait 
au personnel et aux charges communes. Ces deux 
postes de depenses se sont accrus de 36 pour 100 
entre 1958 et 1961, 

20. L'arrivee de M. Hammarksjold au Secretariat· 
en 1953 avait suscite certains espoirs parmi les 
Membres de !'Organisation. Le Secretariat etait a 
l' epoque beau coup trop nombreux et une reorganisation 
s'imposait. A la neuvieme session de l'Assemblee 
generale, M. Hammarksjold a propose, comme pre
miere etape, de supprimer 160 postes et de porter 
l'abattement pour mouvements de personnel,auSiege, 
de 4 :l 6 pour 100 !/. Son plan de reorganisation devait 
entral'ner des economies de l'ordre de 2 millions de 
dollars par rapport :l 1954. Malheureusement, ce plan 
n'a pas ete suivi de mesures concretes, et les d&
penses budgetaires ont augmente :l chaque exercice si 

!/ Vair Documents officiels de l'Assemblee generale, neuvieme ses
sion, Supplement No 5, avant-propos, par. 9. 

bien que, de 1954 :l 1961, le budget est passe de 
48,500.000 dollars :l 68.100.000 dollars soit une 
augmentation de pres de 50 pour 100. Il est impossible 
de souscrire :lune pareille "politique de stabilisation". 

21. Non seulement M. Hammarskjold n1apas chercM 
:l reduire les depenses, mais, en elargissant artifi
ciellement son champ d'activite, il a d'annee enannee 
etoffe le Secretariat. Son plan de reorganisation n'a 
done ete qu'une fiction et n'a consiste qu'a supprimer 
des postes vacants qui n'avaient jamais ete pourvus. 
En fait, 11 effectif du Secretariat a augmente depuis 19 54 
de plus de 300 fonctionnaires. Les 8 secretaires gene
raux adjoints nommes conformement au principe de la 
repartition geographique ont ete remplaces par 21, 
puis 28 sous-secretaires ou fonctionnaires de rang 
equivalent, entrainant ainsi un accroissement des 
depenses et une decentralisation de la direction 
administrative et financiere du Secretariat. Le Secre
tariat a pris une forme de plus en plus monstrueuse, 
il s'est bureaucratise et a perdu son caractere inter
national. D'organe au service des Etats Membres, il 
est progressivement devenu un organe politique auto
nome, menant la politique d'un groupe d1Etats appar
tenant :l un bloc militaire dirige par les Etats-Unis 
d' Amerique. 

22. Le personnel du Secretariat, notammen. aux 
echelons eleves, est recrute essentiellement dans les 
pays du bloc occidental. La grande majorite des sous
secretaires ou fonctionnaires de rang equivalent et des 
directeurs sont des ressortissants des Etats-Unis 
d'Amerique, du Royaume-Uni ou d'autres pays de ce 
bloc. En fait, deux departements seulement ont a leur 
t~te des ressortissants d'Etats qui ne font pas partie 
de ce groupe; encore convient-il de ne pas oublier 
que, avant de confier :l un citoyen sovietique les fonc
tions de Sous-Secretaire aux affaires politiques et aux 
affaires du Conseil de securite, le Secretaire general 
a prive le departement en question d'une part impor
tante de ses attributions en isolant les affaires poli
tiques speciales qu'il a placees sous l'autorite d'un 
ressortissant des Etats-Unis. De m~me, il est in
contestable que 11 l'op/3ration civile" au Congo est 
presque entierement menee par des ressortissants 
des puissances du bloc occidental. 

23. Dans sa r/3cente declaration a la Cinquieme Com
mission, le Secretaire general a confirme implicite
ment que le recrutement du personnel etait effectue 
dans des conditions propres :l donner au Secretariat 
une orientation nettement pro-occidentale. A pres avoir 
longuement parle des qualites de travail, de comp&
tence et d'integrite, que doivent posseder les fonc
tionnaires du Secretariat - et nul ne conteste cette 
exigence posee par la Charte - le Secretaire general 
a dit, :l propos de la necessite d'une repartition 
geographique equilibree, qu'il lui etait plus facile de 
recruter du personnel dans certaines parties du monde 
que dans d1autres. En laissant entendre que c'estdans 
les pays du bloc occidental qu'il peut recruter des 
fonctionnaires possedant les qualites d'integrite et de 
competence requises, le Secretaire general a insulte 
un grand nombre de pays et notamment la Republique 
socialiste sovietique d1Ukraine qui, en depitde repre
sentations reiterees aupres du Secretaire general, ne 
compte encore qu'un nombre insignifiant de ressor
tissants au Secretariat, La delegation ukrainienne 
s'eleve categoriquement contre cette violation des 
droits fondamentaux des Etats Membres. 
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24. Le Secretaire genera l consacre la quasi-totalite 
de s es efforts a des activites de caract~re politique, 
oubliant qu'aux termes de l'Article 97 de la Charte 
il est "le plus haut fonctionnaire de l'Organisation" et 
que c'est en cette qualiM qu'il doit s'acquitter des 
tftches dont les organes des Nations Unies lui confient 
l'execution. Le Secretaire general n'a tenu aucun 
compte des observations qui ont deja ete formulees a 
ce t egard et il a pris, au Laos et au Congo notamment, 
des initiatives qui font que le Secretariat s'ecarte 
toujours davantage de sa mission premi~re, qui est 
d'a ssurer le service des organes de l'ONU, pour 
devenir un or[_:1ne independant agissant au nom de 
l'ONU. 

25. Il faut reduire considerablement le montant du 
budget pour 1961 en comprimant ce rtaines categories 
de depenses, notamment les depenses relatives au 
personnel et en eliminant des activites inutiles ou 
susceptibles d'Eltre differees. Si l'on fait devigoureux 
efforts pour rationaliser les activites du Secretariat 
et contrMer rigoureusement les depenses, il est 
parfaitement poss ible, ·comme l'a suggere le repre
sentant de l'Union sovietique , de stabiliser le budget 
au niveau de 1959, soit 50 millions de dollars. L'au g
mentation considerable du budget par rapport a 1960 
ne peut s'expliquer ni par les depenses imprevues et 
extraordinaires, car des depenses de ce type ont dll. 
~tre engagees aussi en 1960, ni par le developpement 
des activites de l'Organisation, puisque l'on enregistre 
au contraire un ralentissement dans certains secteurs, 
notamment la tutelle, ni par la hausse du collt de la 
vie aux Etats-Unis, dont les repercussions doivent 
~tre compensees par des economies realisees sur 
d'autres chapitres du budget. C'est en vain que M. 
Tichtchenko a cherche, dans les documents soumis a 
la Commission, une indication des mesures que, 
compte tenu des observations formulees dans le passe, 
le Secretaire general aurait prises pour reduire les 
depenses relatives aux missions speciales dont cer
taines ont ete creees en violation de la Charte OU ont 
perdu toute utilite. Au contraire, les credits dernandes 
a ce titre pour 1961 sont s ensiblement superieurs aux 
montants approuves pour 1960. 

26. Compte tenu de toutes ces considerations, la 
delegation ukrainienne estime le moment venu de 
proceder a une reorganisa tion du Secretariat pour 
assurer une bonne representation des trois groupes de 
pays existants, a savoir les pays socialistes, les puis
sances occidentales et les nations neutres. 

27. M. BAGATSING (Philippines) felicite le Secre
taire ~neral de l 'amelioration apportee a la presen
tation du budget et lui fait confiance pour realiser de 
nouve aux progres qui mettront encore davantage 
I ' accent sur les programmes d'assistance aux pays 
sous-developpes. Il espere d'autre part que, si l 'on 
ne peut eviter la presentation d'un budget additionnel, 
celui-ci sera desormais reduit au strict minimum. 

28. L'accroissement constant du budget, qui est une 
source de preoccupation pour presque toutes les dele
gations, tient probablement au developpement des acti
vites de l'ONU et a l'augmentation du nombre des 
Etats Membres. La delegation des Philippines est 
persuadee que le budget presentt'i par le Secretaire 
~neral et modifie par les recomrr -mdations du Comitt'i 
consultatif correspond aux besoins de l 'Organisation 
pour 1961. Elle approuve I 'expansion des activitt'is dans 
le domaine t'iconomique et social ainsi que le rtne jout'i 
par l 'ONU pour le maintien de la paix, et elle estime 

que tous les Etats Membres doivent appuyer l' action 
ainsi ment'ie en assumant leur part des depenses que 
cette action implique. 

29. La dt'ilt'igation des Philippines regrette de ne 
pouvoir appuyer la suggestion tendant a limiter a 
50 millions de dollars le montant du budget annuel. 
L'ONU est une organisation en plein essor; en limi
t ant son budget a un chiffre inferieur au montant des 
credits ouverts pour 1960, on entraverait le developpe
ment de son activite et on porterait ainsi prejudice 
aux interets des petites nations et des pays sous
developpes. Aussi M. Bagatsing fait-il appel aux 
representants de l 'Union sovietique et de la Tcheco
slovaquie pour qu'ils n'insistent pas sur cette sug
geSUon. 

30. La delfgation des Philippines considere avec 
beaucoup d'inquietude la repartition geographique du 
personnel du Secretariat. Les petits Etats devraient 
etre equitablement representes parmi les fonction
naires occupant des postes clefs. Comme le SecrMaire 
gen fa al l' a lui-meme d~clar~, I 'Organisation doit se:r
vir non pas tant les inHirets des grands pays que ceux 
des nations moins importantes et plus faibles. Pour 
prendre un exemple, il eat ~t~ juste de mettre ~ la tete 
du Centre d'information de Manille un Philippin au lieu 
d 'un ressortissant de l'une des grandes puissances, dont 
M. Bagatsing ne conteste d'ailleurs ni la comp~tence ni 
l'integrite. Les Philippines ne sont pas convenable
ment representfes aux echelons eleves de la hierar
chie; le poste le · plus eleve qu'occupe un de leurs 
ressortissants est un poste de P-4, alors qu'elles sont 
en mesure de presenter de nombreux candidats tres 
competents. De meme, bien que les Philippines ne 
soient pas loin du Laos, aucun Philippin ne faisait 
partie de la mission envoyee dans ce pays. 

31. En disant qu'il lui est plus facile de recruter du 
personnel dans certaines parties du monde que dans 
d'autres, le Secretaire ~neral n'a certainement pas 
entendu fair e de remarque m alveillante envers qui
conque. En fait, la delegation des Philippines estime 
que, dans des cas d'urgence, le Secretaire ~neral 
doit avoir toute latitude de recruter le personnel qui, 
selon lui, formera une equipe de nature a assurer a 
la mission les plus grandes chances de succes. En 
revanche, dans de~ circonstances normales, le Secre
taire genfaal doit appliquer rigoureusement les dis
positions de la Charte et ne pas negliger le principe 
de la repartition geographique sous pretexte qu'il est 
plus aise de recruter dans certaines parties du monde 
que dans d'autres. En outre, il serait peut-etre plus 
economique d'employer des personnes originaires de 
pays proches du· secteur 011 surgit une crise ou du 
territoire 011 les interesses exerceront leurs fonctions. 

32. La delegation des Philippines ne peut appuyer la 
suggestion du representant de I 'Union sovietique sur la 
representation egal:e de trois groupes de puissances, 
car le Secretariat doit etre un organe permanent et 
efficace, dont la composition ne peut etre modifiee 
au gre de I 'evolution politique des dirigeants des 
divers Etats. 

33. En ce qui concerne les missions envoyees en 
Guinee ou au Laos, la delegation des Philippines 
estime que les initiatives prises par le Secretaire 
~neral etaient parfaitement legales. Neanmoins, du 
point de vue purement bud~taire, elle souhaiterait 
obtenir, elle aussi, quelques explications sur lemon
tant des depenses qu'a entrafnees la coordination de 
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!'assistance technique fournie a ces deux pays, par 
rapport au montant meme de cette assistance. En 
outre, s'il est vrai qu'on fournit de couteuses auto
mobiles aux representants du Secretaire general et 
a ses consultants, on pourrait reduire desormais ce 
genre de depenses en utilisant des vehicules de prix 
modere qu'il faudrait vraisemblablement acheter dans 
des pays voisins de celui ou on les emploie. 

34. En terminant, M. Bagatsing indique, en ce qui 
concerne le transfert (iventuel du Siege de l 'ONU (ivo
que au cours de la presente session, que, si le Siege 
etait installe a Baguio, aux Philippines, un budget de 
50 millions de dollars serait probablement suffisant. 

35. M. CHELL! (Tunisie) rappelle qu'en etablissant 
le projet de budget le Secretaire g(ineral tient compte 
avant tout de la necessite de "concilier les exigences 
de l'reuvre a accomplir avec les normes d'efficacite 
les plus elevees et r(ialiser toutes les economies 
compatibles avec les circonstances" (A/4370, avant
propos, par. 1). La d(ilegation tunisienne se rallie 
entierement a cette conception, et c'est sous cet angle 
qu'elle a examine le projet de budget pour 1961. 

36. Elle appuiera les recommandations du Comite 
consultatif qui sont le resultat d'une analyse scrupu
leuse et serree du projet de budget. Compte tenu 
meme des reductions recommandees par le Comite, 
le budget atteint cette annee un chiffre qui, a premiere 
vue, peut paraitre trap important. Cette impression ne 
resiste toutefois pas a un examen approfondi, et la 
Tunisie, qui est au nombre des pays pour lesquels les 
contributions a l 'ONU et aux institutions specialisees 
constituent une charge assez lourde, ne pense pas, vu 
les considerations expos(ies au paragraphe 26 du 
rapport du Comite consultatif (A/4408), qu'il soit 
possible de reduire davantage les credits demandes 
par le Secretaire g(ineral. 11 ne faut pas oublier que 
le nombre des Etats Membres a augmente et que 
I 'Organisation joue un r5le de plus en plus grand dans 
le domaine des activites economiques et sociales, d'une 
importance vitale pour taus les petits pays. L'assis
tance fournie aux pays sous-developpes dans le cadre 
de l 'ONU est de loin la meilleure, et la delegation 
tunisienne approuvera toute augmentation eventuelle 
des credits destines a I 'assistance technique. 

37. Cela ne veut pas dire que la delegation tunisienne 
ne soit pas partisan d'un contr5le rigoureux des 
di'.\penses et, a cet egard, elle s'associe aux delegations 
qui ont invite le Secretaire general et le Comite con
sultatif a redoubler de vigilance pour realiser le 
maximum d'economies. Mais le budget ne doit pas 
~tre une fin en soi et il ne devrait pas freiner l 'oouvre 
de l 'ONU dans les pays en cours de developpement. 
Pour sa part, la Tunisie participe aux efforts ainsi 
deployes en versant regulierement toutes ses contri
butions. 

38. Enfin, la delegation tunisienne approuve la nou
velle presentation du budget. M. Chelli s 'inspirera 
des considerations qu'il vient d'exposer lors du vote 
sur les divers chapitres du budget et il reviendra, en 
temps utile, sur les diverses questions soulevees au 
cours de la discussion, notamment celles de la repar
tition geographique du personnel et des operations au 
Congo. 

39. M. DE BARROS (Bresil) partage !'inquietude des 
autres representants au sujet de I 'augmentation rapide 
du budget. Il n'est pas question de desapprouver les 

engagements a honorer, mais la limite au-dela de 
laquelle la majorite des Etats Membres ne pourront 
plus verser leurs contributions normales est proche. 
Les depenses pour le maintien de la paix et de la secu
rite sont lourdes, mais la delegation du Bresil ne doute 
pas qu'elles ont ete effectuees conformement aux reso
lutions de l 'Assemblee generale ou du Conseil de 
securite, et elle appuie I 'action du Secretaire general, 
qui defend le prestige et I 'existence m~me de I 'Orga
nisation. 

40. Le Secretaire general et le Comite consultatif 
meritent des eloges, 1 'un pour la fac;on dont il a ela
bore et presente le projet de budget, l 'autre pour son 
analyse meticuleuse des propositions budgetaires. La 
delegation bresilienne approuve les recommandations 
du Comite consultatif, a I 'exception de celles qui se 
rapportent au chapitre 3 (Traitements et salaires) et 
au chapitre 17 (Contrt>le des stupefiants). La diminution 
des pastes proposee pour la CE PAL ~nerait I 'institu
tion du marche commun latino-americain, reuvre d'une 
importance capitale. 11 ne faut pas oublier que, dans 
sa resolution 1430 (XIV), l 'Assemblee generale a 
recoMmande a la CE PAL de continuer d'attribuer une 
priorite elevee aux travaux qu'elle poursuit dans ce 
domaine. Pour des motifs analogues, la delegation du 
Bresil est en faveur du retablissement des credits pour 
les autres commissions economiques regionales. Si la 
Cinquieme Commission accepte la reduction recom
mandee par le Comite consultatif au chapitre 17, l 'un 
des cycles d'etude prevus pour 1961 devraNre sacri
fie, ce qui porterait un prejudice evident au programme 
envisage pour ce secteur. Comme il ne s'agit que de 
25.000 dollars, la delegation bresilienne appuiera toute 
proposition tendant a retablir le credit demande par 
le Secretaire general. La delegation bresilienne s'op
pose rarement aux recommandations du Comite con
sultatif. Elle l 'a fait a la quatorzieme session lorsque 
le Comite a recommande de reduire les credits relatifs 
aux frais de voyage des fonctionnaires pour le conge 
dans les foyers. La reduction a ete neanmoins approu
vee, mais il a fallu ensuite recourir auxcredits addi
tionnels, pratique centre laquelle plusieurs membres 
de la Commission se sont eleves. 

41. L'augmentation du budget est une consequence 
inevitable de la croissance de ] 'Organisation et de 
I 'expansion de ses activites. Trente-neuf Etats ont ete 
admis depuis 1952, ce qui a entraine une augmentation 
considerable, mais normale, des depenses prevues aux 
divers chapitres du budget. Quant aux activites de 
!'Organisation, elles resultent des decisions de ses 
organes, decisions qu 'il n' appartient pas i la Commis
sion de contester. Le Gouvernement bresilien a tou
jours fait son possible pour appuyer les initiatives 
destinees a sauvegarder la paix. C'est ainsi que la 
FUNU comprend depuis 1956 un contingent bresilien 
et que, recemment, le Bresil a envoye au Congo 
quelques officiers de l'armi'.\e de !'air. 

42. La situation de tresorerie de ! 'Organisation, qui 
s'aggrave constamment, pourrait etre moins preoccu
pante si toutes les contributions i la FUNU etaient 
versees. Comme le representant de l 'Australie, M. de 
Barros estime que I 'existence m~me de l 'ONU depend 
du versement ponctuel des contributions. 

43. Pour terminer, il fait observer que les pr~v1sions 
de recettes autres que celles provenant des contribu
tions du personnel sont a un niveau inferieur a celui 
de 1960. 11 y a a cela des raisons, mais il faut esperer 
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que le Secretariat fer a des efforts pour augmenter ces 
recettes. 

44. M. TURNER (Contr61eur) tient a apporter des 
precisions sur les depenses de transport du repre
sentant special en Guinee. Le credit de 4.000 dollars 
prevu a cet effet n 'a pas ete utilise. En effet, le repre
sentant et ses adjoints n'ont pas circule en Cadillac, 
comme il a ete dit, mais dans une voiture petite, mais 
pratique, que le Gouvernement guineen avait mise a 
leur disposition. 

Examen en premiere lecture (suite) 

CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAIRES (A/ 
4370, A/4408, A/4523, A/C.5/819, A/C.5/L.611) 
[suite] 

45. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) 
constate qu'une bonne partie des membres de la Com
mission semblent approuver la these principale du 
Comite consultatif, a savoir qu'il y aurait inter~t a 
attendre que l 'etude sur les activites et I 'organisation 
du Secretariat soit terminee pour augmenter sensible
ment 1 'effectif permanent et entre-temps, pour les 
t§.ches qui ne peuvent attendre, a employer du person
nel temporaire ou a utiliser les ressources liberees 
dans certains secteurs. 

46. Le Comite consultatif n'a pas recommande que 
l 'ONU ne fournisse pas certains services au pro
gramme de marche commun latino-americain. 11 a 
souleve une question de principe, qui est de savoir 
jusqu' a quel point le Secretariat de l 'ONU doit fournir 
des services de cette nature, surtout si le coO.t en est 
impute sur le budget ordinaire. On peut se demander 
dans quelle mesure ce coO.t ne pourrait pas ~tre im
pute sur le budget du Programme elargi d'assistance 
technique. C 'est la une question que les Etats Membres 
representes a la Commission doivent etudier et 

. trancher. 

47. En ce qui concerne les recommandations du 
Comite consultatif relatives au chapitre 3, on peut 
difficilement soutenir que tous les besoins nouveaux 
dans le domaine economique et social sont egalement 
urgents et ne sauraient attendre quelques mois. Le 
Comite consultatif a donne son as sentiment a la crea
tion de 29 nouveaux postes d'administrateur et ses 
recommandations permettent de degager provisoire
ment les ressources correspondant a 9 ou 10 autres 
postes. 

48. 11 reste la question d'utiliser des ressources 
liberees par le ralentissement d'activites dans cer
tains secteurs, notamment la tutelle. Lorsque le Co
mite consultatif a Hudie le projet de budget en juin, il 
a cru comprendre qu'il serait possible d'operer une 
reduction importante des credits destines a la tutelle 
dans le courant de 1961. Dufait des plebiscites prevus 
dans le Territoire sous tutelle du Cameroun sous 
administration du Royaume-Uni et dans le Territoire 
sous tutelle du Samoa-Occidental sous administration 
neo-zelandaise, cette reduction n'aura probablement 
pas lieu avant la fin du premier semestre. 11 y aura 
peut~tre un retard, mais ce retard se produirait 
egalement si l 'on creait de nouveaux pastes, car on ne 
peut recruter du personnel du jour au lendemain. 

49. M. SAHNI (Inde) souhaiterait que la Commission 
dispose de renseignements plus clairs sur les condi
tions dans lesquelles des pastes deviendront vacants; 

il conviendrait de dresser un etat comparatif des be
soins en indiquant le nombre et la nature des pastes 
necessaires, d'une part, et le nombre et la nature des 
pastes qui deviendront vacants et la date de vacance, 
d'autre part. M. Sahni sait qu'il exprime egalement 
l 'avis d'autres membres de la Commission en insistant 
sur I 'importance des commissions economiques re
gionales et des postes techniques. La proposition qu'il 
a elaboree avec plusieurs de ses collegues ne met 
aucuneip.ent en cause le principe auquel le President 
du Comite consultatif s'est refere, car les membres 
de la Commission n'ont pas les elements necessaires 
pour decider comment les depenses rnentionnees au 
paragraphe 122 du rapport du ComiW consultatif 
doivent se repartir entre budget ordinaire et credits 
d'assistance technique. La proposition est la suivante: 
le credit recommande par le Comite consultatif a 
!'article premier du chapitre 3 serait augmente de 
150.000 dollars, et cette augmentation, qui porterait 
le total a 32.705.000 dollars, serait utilisee !l la dis
cretion du Secretaire general pour fournir, !l titre 
temporaire, le personnel necessaire aux commissions 
economiques regionales en 1961 et pour assurer I 'exe
cution des travaux prioritaires dans le domaine du 
developpement economique. 

50. M. Sahni souligne que cette proposition, qui tend 
a mettre a la disposition du Secretaire general les 
moyens qu 'il demande, en lui laissant la latitude voulue, 
donnerait egalement satisfaction au Comite consultatif, 
puisqu'il s'agirait de postes temporaires. 

51. M. EL HAKIM (Republique arabe unie) explique 
que, lorsqu'il a propose, a la 775eme seance, d'aug
menter de 270.000 dollars lemontantducreditrecom
mande par le Comite consultatif, il voulait eviter dans 
la mesure du possible des demandes de credits addi
tionnels. Toutefois, les conversations qu'il a eues, 
notamment avec les representants du Secretaire gene
ral, l 'ont persuade qu'une augmentation de 150.000 
dollars du credit recommande suffirait !l recruter le 
personnel dont ont besoin les commissions econo
miques regionales et a pourvoir presque tous les 
pastes necessaires au Siege. 11 accepte done que le 
chiffre qu'il a propose soit ramene a 150.000 dollars, 
a condition que les postes nouveaux soient pourvus a 
titre temporaire. 

52. M. AIKEN (Etats-Unis d'Amerique) appuie la 
proposition du representant de l 'lnde. 

53. M. QUIJANO (Argentine) note avec satisfaction 
que le representant de la Republique arabe unie et le 
representant des Etats-Unis d'Amerique appuient la 
proposition du representant de l 'Inde. M. Quijano, qui 
eprouvait des doutes serieux au sujet des reductions 

• recommandees par le Comite consultatif, appuiera la 
proposition du representant de 1 'Inde, qui favorise 
l' action du Secretariat dans le domaine economique et 
social et resout les questions de personnel qui se 
posent aux commissions economiques regionales. 

54. M. GREZ (Chili) observe que les travaux de 
I 'Organisation dans le domaine economique et social 
deviennent plus importants d'annee en annee et qu'en 
particulier la CEPAL a accompli une reuvre remar
quable pour le developpement des pays d'Amerique 
latine; cette reuvre ne cesse de prendre de !'extension 
et la CEPAL a besoin de credits. Desireux de dormer 
au Secretaire general les moyens de poursuivre cette 
grande oouvre, M. Grez approuvera la suggestion du 
representant de l 'Inde. 
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55. M. ARAMBURU (PE:irou) rend hommage au PrE:isi
dent et aux membres du ComitE:i consultatif pour 
l 'excellent travail qu 'ils ont fait. La dE:ilE:igation pE:iru
vienne a dE:ija exprimE:i son inquiE:itude devant les rE:iduc
tions proposE:ies, qui menac;aient de gener !'action de 
la CEPAL en faveur du marchE:i commun latino-

Li tho in U.N. 

amE:iricain. La proposition de l 'Inde tE:imoigne d'un 
rapprochement entre le point de vue du ComitE:i con
sultatif et celui des dE:ilE:igations, et M. Aramburu 
l 'appuie sans rE:iserve. 

La sfance est levE:ie a 13 h· 5. 
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